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Erwägungen

E. 1
Selon l'art. 308 CPC, l'appel est recevable contre les décisions finales et les décisions
incidentes de première instance, si, dans les affaires patrimoniales, la valeur litigieuse au
dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins. La décision incidente est sujette à
recours immédiat (art. 237 al. 2 CPC). L'appel, écrit et motivé, est introduit dans les trente
jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 311 CPC). Le présent appel,
qui respecte les dispositions précitées, est recevable.

E. 2
L'appelante reproche au Tribunal d'avoir admis la recevabilité des demandes de l'intimée,
alors que selon elle, au moment du dépôt de la demande de décembre 2012, C______ n'était
pas valablement représentée par le signataire de celle-ci, que la demande de décembre 2013
était nouvelle et introduite hors du délai de trois mois depuis la délivrance de l'autorisation
de procéder.

E. 2.1
Le tribunal examine d'office si les conditions de recevabilité sont remplies (art. 60 CPC).

L'art 132 CPC prévoit que le tribunal fixe un délai pour la rectification des vices de forme
tels que l'absence de signature ou de procuration. A défaut l'acte n'est pas pris en
considération (al. 1). L'al. 1 s'applique également aux actes illisibles, inconvenants,
incompréhensibles ou prolixes (al. 2).

E. 2.2
Lorsqu'un représentant agit au nom d'autrui, les droits et obligations dérivant de l'acte
accompli passent directement au représenté dans trois cas de figure: premièrement si le
représentant disposait des pouvoirs suffisants à cet effet en vertu du droit public, de la loi ou
de la volonté du représenté; deuxièmement si le représenté ratifie l'acte accompli en son
nom (art. 38 CO); troisièmement si le tiers de bonne foi pouvait se fier aux pouvoirs qui lui
avaient été communiqués, même tacitement (art. 33 al. 3, 34 al. 3 et 37 CO) ( ATF 131 III
511 consid. 3.1 p. 517).
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La ratification n'est soumise à aucune exigence de forme. Elle peut être expresse ou résulter
d'actes concluants, voire de la passivité du représenté (CHAPPUIS, CR- CO, n. 8 ad art.
38).

La question de la ratification des actes du représentant sans pouvoir n'est pas réglée
expressément par le CPC. Dès lors, la problématique doit être résolue à la lumière des



principes des art. 32ss. Elle doit être admise sur la base de l'art. 38 CO (BOHNET, Code de
procédure civile commenté, n. 31 ad art. 68).

Le défaut de pouvoir de représentation en procédure peut être guéri de manière explicite ou
implicite (STAEHELIN/SCHWEIZER, in Sutter-Somm et al., Kommentar zur
Schweizerischen Zivilprozessordnung, 2ème éd. 2013, n. 28 ad art. 68).

E. 2.3
Le formalisme excessif est un aspect particulier du déni de justice prohibé par l'art. 29 al. 1
Cst. Il est réalisé lorsque la stricte application des règles de procédure ne se justifie par
aucun intérêt digne de protection, devient une fin en soi, complique de manière
insoutenable la réalisation du droit matériel ou entrave de manière inadmissible l'accès aux
tribunaux (ATF 135 I 6 consid. 2.1; 132 I 249 consid. 5; 130 V 177 consid. 5.4.1; 128 II 139
consid. 2a; 127 I 31 consid. 2a/bb). En tant qu'elle sanctionne un comportement
répréhensible de l'autorité dans ses relations avec le justiciable, l'interdiction du formalisme
excessif poursuit le même but que le principe de la bonne foi consacré aux art. 5 al. 3 et 9
Cst. Ce principe commande à l'autorité d'éviter de sanctionner par l'irrecevabilité les vices
de procédure aisément reconnaissables qui auraient pu être redressés à temps, lorsqu'elle
pouvait s'en rendre compte suffisamment tôt et les signaler utilement au plaideur (ATF 125
I 166 consid. 3a; arrêt du Tribunal fédéral 2C_373/2011 du

E. 2.3.1
En l'occurrence, la demande déposée le 19 décembre 2012, qui n'était pas compréhensible, a
été rectifiée, par l'acte déposé le 6 décembre 2013. Celui-ci ne constitue pas une nouvelle
demande, contrairement à ce qu'a retenu le Tribunal, mais la clarification de la demande
déjà introduite, clarification requise par le Tribunal, à la suite de l'arrêt de la Cour du 29
août 2013, en application de l'art. 132 CPC, et dont il n'est pas contesté qu'elle a été opérée
dans le délai imparti pour ce faire.

Les arguments développés par l'appelante au sujet du non-respect du délai légal entre
l'autorisation de procéder et l'introduction de la demande apparaissent ainsi dénués de
pertinence, puisqu'il n'y a pas eu deux demandes distinctes et successives.

Ce constat a pour conséquence que le chiffre 2 du jugement attaqué sera annulé dans la
mesure où il se rapporte à un acte improprement qualifié de demande, dont la question de la
recevabilité ne se posait pas.
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E. 2.3.2
A la suite de cette clarification, il est désormais clairement établi que l'intimée entendait se
faire représenter dans la présente procédure par C______.

Il est exact, comme le relève l'appelante, que le signataire de la demande soumise au
Tribunal le 19 décembre 2012 était alors un représentant sans pouvoir. Il n'est en effet pas
contesté que C______ est engagée par la signature collective à deux de membres de son
comité et des secrétaires centraux, et que D______ n'était pas au bénéfice d'une procuration
avant le 28 novembre 2013. A cette date, C______, représentée conformément à ses statuts,
a conféré une procuration générale à D______, avant le dépôt de la clarification de la
demande.



Il convient d'en inférer qu'elle a, de la sorte, manifesté qu'elle entendait ratifier les actes
accomplis par le précité, ce qu'elle a encore montré par le courrier expédié sur son papier à
entête, avec référence au numéro de la présente procédure, et sous une signature autre que
celle de D______, le 20 janvier 2014. Une solution inverse, qui n'est sous-tendue par aucun
autre élément de la procédure, constituerait en effet du formalisme excessif.

Pour le surplus, il a été démontré que l'intimée s'est affiliée à C______ avant d'entreprendre
la présente procédure, et qu'elle est encore considérée comme membre par celle-ci. Peu
importe donc qu'elle ait par hypothèse failli temporairement dans ses obligations de
cotisation, dont au demeurant rien n'empêchait l'association de la libérer, si elle entendait le
faire. Enfin, l'intimée a donné procuration à C______ pour agir dans la procédure, et rien
n'indique qu'elle aurait changé d'avis à ce propos, de sorte que, contrairement à ce que
soutient l'appelante sans faire valoir d'éléments particuliers, il n'y a pas lieu de requérir une
procuration actualisée, sauf à nouveau à faire preuve de formalisme excessif. 3. L'appelante
fait encore grief aux premiers juges d'avoir retenu les qualités de mandataires
professionnellement qualifiés de C______ et de D______. 3.1. L'art. 68 al. 2 let d CPC
dispose que sont autorisés à représenter les parties à titre professionnel devant les
juridictions spéciales en matière de contrat de bail et de contrat de travail les mandataires
professionnellement qualifiés si le droit cantonal le prévoit.

A Genève, l'art. 15 LaCC le prévoit, à l'instar de ce qui prévalait sous l'empire de l'ancien
droit cantonal de procédure.

Le Tribunal fédéral avait eu l'occasion de rappeler la pratique cantonale genevoise. Selon
celle-ci, la qualité de mandataire professionnellement qualifié était surtout reconnue, devant
la juridiction des prud'hommes, à des personnes
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employeurs, c'est-à-dire à des associations professionnelles, syndicales ou patronales, ou à
des sociétés de protection juridique. Ces organisations professionnelles spécialisées agissent
par l'intermédiaire d'employés qu'elles forment; ceux-ci, même s'ils ne sont pas titulaires du
brevet d'avocat ni d'une licence en droit, disposent des connaissances théoriques et pratiques
indispensables à leur activité, connaissances qu'ils acquièrent notamment par leur
participation aux négociations des partenaires sociaux tendant à la conclusion des
conventions collectives de travail. L'organisation qui prétend à la qualité de mandataire
professionnellement qualifié doit rendre au moins vraisemblable qu'elle dispose d'un
collaborateur ainsi formé, et cette qualité peut en tout temps lui être refusée, alors même
qu'elle lui aurait été plusieurs fois reconnue, si les compétences de son représentant se
révèlent manifestement insuffisantes (arrêt du Tribunal fédéral 4A_262/2010 du 21 octobre
2010, consid. 6.2).

Ce qui est déterminant, c'est que l'organisation puisse mettre à disposition des plaideurs, au
minimum, une collaboratrice ou un collaborateur doté des connaissances théoriques et
pratiques nécessaires aux affaires. La vérification des qualités de l'organisation est ainsi liée
à celle du collaborateur qui intervient en son nom (arrêt du Tribunal fédéral précité, consid.
6.4). 3.2. En l'espèce, C______ est, aux termes de ses statuts une organisation de défense du
personnel des établissements ______, qui en est membre, singulièrement auprès des
autorités.



Pareil but statutaire d'une organisation professionnelle est rédigé de façon suffisamment
large pour comprendre la représentation individuelle en justice au sens de l'art. 68 al. 2 let. d
CPC. On ne distingue pas pour quelle raison une exigence de précision supplémentaire,
détaillant précisément une telle activité, s'imposerait, contrairement à l'avis, non étayé, de
l'appelante.

Quant à D______, qui a été désigné par C______ comme son collaborateur doté des
connaissances théoriques et pratiques nécessaires aux affaires, il est établi qu'il est titulaire
de diplômes universitaires, qu'il a suivi diverses formations en droit du travail, et qu'il a de
l'expérience de représentant syndical. Sur la base de ces éléments, il ne peut pas être
considéré que ses connaissances théoriques et pratiques seraient manifestement
insuffisantes.

Il n'y a pas lieu, à ce stade, de tirer de conclusions des imprécisions qui ont eu lieu dans la
conduite de la présente procédure. En effet, le mandataire a, in casu, correctement saisi la
chance qui lui était offerte de procéder aux rectifications nécessaires, chance que le
législateur a entendu donner à tout plaideur en adoptant l'art. 132 CPC. A supposer que des
manquements significatifs se produisent dans
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compétence du collaborateur de C______ pourrait être examinée à nouveau.

Par conséquent, en l'état, la qualité de mandataire professionnellement qualifié doit être
reconnue à C______, ainsi que l'a correctement retenu le Tribunal. Celui- ci n'avait en
revanche pas à se prononcer sur celle de D______, qui est, certes le collaborateur désigné
par l'association comme doté des connaissances théoriques et pratiques nécessaires aux
affaires, mais qui n'agit pas à titre individuel.

La décision attaquée sera donc modifiée dans le sens de ce qui précède. 4. Vu la valeur
litigieuse, il n'est pas perçu de frais (art. 68, 70, 71 RTFMC), ce qui conduit à annuler les
frais fixés par le Tribunal (art. 318 al. 3 CPC), ni alloué de dépens (art. 22 al. 2 LaCC). * * *
* *

- 10/10 -

C/17624/2012-4 PAR CES MOTIFS, La Chambre des prud'hommes, groupe 4 : À la forme
: Déclare recevable l'appel formé par A______ contre le jugement rendu le 12 mars 2014
par le Tribunal des prud'hommes. Au fond : Annule les chiffres 2, 3, en ce qu'il a été
reconnu la qualité de mandataire professionnellement qualifié à D______, et 4 de ce
jugement. Confirme le jugement attaqué pour le surplus. Déboute les parties de toutes
autres conclusions d'appel. Siégeant : Madame Sylvie DROIN, présidente; Monsieur
Michel BOHNENBLUST, juge employeur, Madame Christine PFUND, juge salariée;
Madame Véronique BULUNDWE-LEVY, greffière.

Indication des voies de recours et valeur litigieuse :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF
; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.



Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
15'000.- fr.

E. 7
septembre 2011 consid. 6.1).
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